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LA COMMISSION MEP DE L’URML PACA  

EN QUELQUES DATES 

2006 : création de la 1ère Commission MEP de l’URML 

PACA. 

Enquête approfondie auprès des MEP de la région (âge, 

sexe, motivations, cursus, FMC, conditions d ’exercice, 

problèmes rencontrés, souhaits en terme de conditions 

d’exercice, formation…). 

Individualisation des futurs MOST parmi les 53 spécificités. 

2008 : organisation du 1er Colloque réunissant écoles, 

sociétés savantes, syndicats de MEP, associations de 

patients et complémentaires de santé. 



2009 : 1ères Assises : création de PÔLE MOST 

2010 : 2èmes Assises PÔLE MOST 

Travail avec l’ORS pour inclure les MEP dans les enquêtes. 

Enquête auprès de tous les MEP non MOST suivant le 

même schéma que la précédente. 

Juin 2011 : installation des URPS ML PACA (Unions 

Régionales des Professionnels de Santé) : médecins, 

pharmaciens, dentistes, infirmières, sages femmes, 

kinésithérapeutes... 

 

 



Objectifs :  

 - S’occuper de tous les MEP et agir pour les faire 

reconnaître par les pouvoirs publics (besoins spécifiques, 

DPC) 

- Produire des outils utilisables par tous les professionnels 

de santé sur nos exercices et éditer une plaquette 

d’information destiné à mieux nous faire connaître  

(diplômes, indications, recensement, mode d’exercice, 

niveau de preuve...) 

 

 

 

NOUVELLE MANDATURE, MAIS 

CONSERVATION D’UNE COMMISSION MEP 



NOUS AVONS ACCUEILLI DE  

NOMBREUX RESPONSABLES MEP 

- HOMEOPATHIE 

- ACUPUNCTURE 

- PHYTOTHERAPIE 

- OSTEOPATHIE et QI GONG 

- ANTHROPOSOPHIE 

- MESOTHERAPIE 

- NUTRITHERAPIE 

- ALGOLOGIE 

- POSTUROLOGIE 

- SEXOLOGIE 

- TABACOLOGIE 

- MEDECINE VASCULAIRE 



Les disciplines MOST ont toutes les mêmes problématiques 

Formation initiale et continue, longueur des études, longueur du 

temps de la consultation, rémunération non adaptée, aucune 

prise en charge, difficultés concernant les outils thérapeutiques 

pour la majorité, trop peu de jeunes médecins formés… 

Les autres MEP n’ont pas du tout le même mode de 

fonctionnement ni les mêmes attentes. 

Tous cependant ont un point commun :  

Le manque de reconnaissance des pouvoirs publics  

et des instances officielles 



RENCONTRE AVEC LES RESPONSABLES 

DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET DE L’ARS : 

- « Découverte » de nos exercices 

- Pas de reconnaissance officielle envisageable 

- Pas de prise en charge spécifique envisageable 



PROJETS EN COURS 

- Édition début 2014 d’un numéro spécial MEP colligeant 

tous les articles parus. 

- Obtention d’un stand dédié aux MEP lors du congrès de 

la Pathologie Environnementale émergente. 

- Parution dans chaque numéro de la revue de l’URPS 

d’un article sur une thérapeutique MEP. 



- Reconnaissance de nos spécificités 

- Liberté de choix thérapeutique (patient-médecin) 

- Conditions d’exercice décentes pour le praticien 

- Formation initiale et DPC spécifiques 

 

 

 

 

NOUS CONTINUERONS DE 

DÉFENDRE NOS OBJECTIFS 



- Oui, une commission MEP c’est une visibilité pour les 

MEP,  pour leurs pairs et une reconnaissance pour la 

tutelle. 

NOTRE PRÉSENCE AUX URPS  

EST-ELLE UTILE POUR LES MOST ? 

- Oui, nos élus sont présents dans d’autres commissions 

« clefs » et y font entendre la voix des MOST. 

- Oui, par la présence de MOST dans les instances 

officielles (rôle des URPS auprès des ARS). 

- Oui, par la venue des autres professionnels de santé qui 

utilisent nos thérapeutiques dans le cadre de leurs 

compétences. 



RESTONS MOBILISÉS ! 

 

Seule l’union de toutes nos 

énergies nous permettra 

d’avancer 


